
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Depuis  16  ans,  la  Ville  de  Paris  se  tient  aux  côtés  des  bailleurs  sociaux  pour
accomp a g n e r  et  soutenir  une  politique  de  rénovation  du  patrimoine  très  ambitieuse .  

Forts  d’un  patrimoine  de  plus  de  280  000  logemen t s ,  les  bailleurs  sociaux
contribue n t  avec  déte rmina t ion  et  efficacité  à  réduire  les  consom m a t ions
énerg é t iqu e s  et  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  du  terri toire  parisien.  À l’heure
de  l’urgence  climatique,  une  forte  dynamique  est  engag é e  et  porte  d’ores  et  déjà  ses
fruits.  

La  Ville  de  Paris  mobilise  des  moyens  financier s  importan t s  et  s’engag e  auprès  des
bailleur s  sociaux  pour  leur  permet t r e  de  réalise r  des  opéra t ions  de  travaux  les  plus
complète s  et  qualita tives  possibles.  Dans  le  cadre  de  leurs  stra té gie s  pat rimoniales ,
ces  derniers  sont  encoura g é s  par  la  Ville  à  inter roge r  chaque  progra m m e  de  travaux
et  à  étudier  l’ensemble  des  leviers  d’action  perme t t a n t  l’améliora t ion  des
performa n c e s ,  notam m e n t  énerg é t iqu e s ,  des  logemen t s  ainsi  que  leur  qualité  d’usage
et  de  confor t.  

La  crise  énerg é tiqu e  a  confirmé  l’importa nc e  de  réduire  les  consom m a t ions
énerg é t iqu e s  des  logemen t s .  Dans  ce  contexte ,  les  bailleurs  sociaux  ont  démont r é
leur  capacité  à  agir  efficaceme n t  au  service  de  la  mait rise  des  charge s  de  leurs
locatai re s  répond a n t  aux  enjeux  de  lutte  contre  la  préca r i té  énerg é t iqu e  et
d’attén u a t ion  des  conséqu e n c e s  sociales  des  hausses  de  prix.  

Bien  que  la  dimension  énergé tiqu e  soit  essentielle,  elle  n'es t  pas  exclusive.  Les
rénovations  «  Plan  Climat  »  des  bailleurs  sociaux  intègren t  la  dimension
environn e m e n t a l e  notam m e n t  par  l’utilisation  de  matériaux  déca rbon é s ,  biosourcé s ,
recyclés  ainsi  que  de  réemploi.  Au-delà,  tous  les  aspec ts  écologiques  sont  étudiés
pour  améliore r  la  gestion  des  déchet s ,  favoriser  les  mobilités  douces  et  l'usage  du
vélo.

Les  étés  caniculair es  à  Paris  soulèvent  avec  force  la  ques tion  de  l'adapta t ion  de
l'habita t  au  change m e n t  climatique ,  notamm e n t  en  ce  qui  conce rn e  le  confor t  d'été .
Les  bailleurs  sociaux  intègre n t  ainsi  systém a t iqu e m e n t  cet te  probléma t iqu e  dans
leurs  rénovations  et  déploient  des  stra té gie s  contre  les  îlots  de  chaleur  urbains.

Face  à  l’ensemble  de  ses  enjeux,  les  bailleurs  sociaux  porten t  avec  professionnalisme
une  multitude  de  progra m m e s  de  travaux  complexes  qu’ils  étudient  de  manière
approfondie .  En  appor t a n t  son  soutien  financie r  opéra t ion  par  opéra t ion,  la  Ville  de
Paris  s’assure  de  la  performa n c e  et  de  la  cohéren c e  de  ces  projets .  

En  raison  de  la  très  grand e  diversi té  du  patrimoine  social,  véritable  richesse
parisienn e ,  la  Ville  de  Paris  déploie  égaleme n t  une  démarch e  parten a r i al e  ambitieus e
via  le  Comité  de  la  Transition  Écologique  du  Bâti  («  CotéBâti  »).  Mobilisant  exper t is es
intern es  et  externes ,  celle- ci  vise  à  organise r  ateliers  de  partag e ,  échang e s  de  bonne
pratiques ,  visites  de  terrain,  avec  pour  objectif  la  bonne  mise  en  œuvre
opéra tionn elle  des  projet s.  Les  comités  «  CotéBâti  »  s’attache n t  égaleme n t  à  lever  les
éventuels  freins  et  à  réduire  les  délais  sans  sacrifier  les  étapes  fondame n t a l e s
d’étude  et  de  concer t a t ion  des  projets.  



En  2024,  les  trois  bailleurs  sociaux  parisiens  se  sont  accordés  sur  le  contenu  d’une
char te  de  la  concer t a t ion  destinée  à  harmonise r  leurs  pratiques  et  à  mieux  associer
les  locatai re s  aux  projets  de  rénovation  énergé t iqu e  et  environn e m e n t a l e .  Elle  répond
à  la  multiplication  des  chantie r s  et  à  la  demand e  des  associations  de  renforce r
l’informa t ion  et  l’implication  des  habitan t s .  Signée  par  Elogie- Siemp,  Paris  Habita t ,  la
RIVP  et  les  associations  de  locatai re s ,  cet te  char t e ,  pilotée  par  la  Ville  de  Paris,  a  été
officialisée  le  26  juin  2025.  

En  2024,  les  3  bailleurs  ont  égaleme n t  participé  aux  réunions  de  concer t a t ion  aux
côtés  d’une  vingtaine  d’autr es  organisme s  pour  élabore r  le  conten u  de  l’axe  «  Un
bâtimen t  sobre  »  du  progra m m e  local  de  préven tion  des  déchets  ménag er s  et
assimilés  qui  a  été  voté  au  conseil  de  Paris  de  décemb r e  2024.

Le  bilan  des  rénovations  déjà  financées  est  très  positif.  Depuis  2009,  les  bailleurs
sociaux  ont  consacr é  près  de  4  milliards  d’euros  pour  rénover  et  valoriser  leur
patrimoine.  La  Ville  de  Paris  prend  une  part  active  dans  cette  politique  essen tielle  en
faveur  du  climat  et  de  la  protec tion  des  locatai re s  avec  829  M€  de  subventions
accordé e s .  Cela  a  permis  l’engag e m e n t  de  la  rénovation  de  plus  de  70  000  logement s
répar t is  sur  921  adresse s  (dont  près  de  39  000  logement s  livrés,  soit  14%  du  parc
social  parisien).  Les  résulta t s  en  matiè re  d’économies  d’énergie  et  de  réduction  des
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  sont  très  significat ifs  (respec tiveme n t  de  55%  et
58% 1).  Ces  rénovations,  essen tielles  pour  lutte r  contre  le  réchauffeme n t  climatique  et
en  atténue r  ses  conséqu e n c e s ,  perme t t e n t  égalem en t  aux  locatai re s  de  réalise r  des
économies  sur  leurs  charges ,  estimées  à  près  de  411€  par  an  et  par  logement ,  hors
variations  de  coûts.

Focus  sur  le  bilan  202 4  en  ma t i è r e  de  rénov a t i o n  du  parc  soc ia l

En  2024,  111  opéra t ions  de  rénovation  environne m e n t a l e  (5  057  logement s  sociaux)
ont  fait  l’objet  d’un  accomp a g n e m e n t  financier  de  la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  de  73
M€  de  subvention.  Les  gains  prévisionnels  des  projets  étudiés  s’élèvent  à  51%
d’économie  d’énergie  et  55%  de  réduction  des  GES 1. 

Du  point  de  vue  technique ,  la  tendanc e  de  ces  derniè res  années  s’accentu e  encore
avec  une  majori té  d’opéra t ions  qui  concern e  le  bâti  ancien.  Ainsi,  65%  des  opéra t ions
financées  en  2024  conce rn e n t  des  immeubles  construi t s  avant  la  seconde  guer r e
mondiale.  Disposan t  d’une  valeur  pat rimoniale  et  souvent  consti tués  de  petits
logemen t s ,  ces  immeubles  sont  complexes  à  traite r .  

L’adapta t ion  du  parc  social  au  réchauffeme n t  climatique  se  poursui t  en  2024  avec  le
finance m e n t  de  49  ilots  de  fraicheur  (50  en  2023  et  39  en  2022,  année  de  créa tion  du
dispositif).  Les  projets  financés  prévoient  la  création  de  33  846  m²  végétalisés  (dont
17  300  m²  de  massification  du  végétal)  et  23  200  m²  désimper m é a b ilisés .  Ces  ilots  de
fraicheur  améliore ro n t  significativeme n t  le  confort  d’été  des  locatai re s  du  parc  social.
Ils  ont  égaleme n t  permis  la  créa tion  de  11  367  occultan t s ,  isolés  ou  en  compléme n t
de  volets  déjà  présen t s .

Par  ailleurs,  parmi  ces  49  nouveaux  ilots  de  fraicheu r ,  17  sont  associés  à  une
opéra tion  d’améliora t ion  de  la  qualité  de  service  (AQS),  traduisa n t  la  volonté  des
bailleur s  sociaux  de  conjugue r  aspect s  environn e m e n t a ux  et  préoccup a t ions  liées  à
l’accessibilité,  la  mobilité,  la  sécuri té  ou  encore  la  tranquillité  des  espaces  commun s.

Parallèleme n t ,  une  dynamique  très  vertueu s e  en  faveur  de  l’économie  circulaire  se
concré tise .  De  plus  en  plus  de  projets  développe n t  le  réemploi  et  la  réutilisat ion  des
matériaux  et  produi ts  de  const ruc t ion.  

1  Économies  calculées  via  les  méthodes  règlemen t a i re s  d’évalua tion  dite  TH-C-E-Ex  ou  3CL  

2



Les  certificate u r s  avec  lesquels  les  bailleurs  contrac tu a lisen t  (Cerqu al ,  Promotelec  et
Prest a t e r r e )  observen t  que  les  bailleurs  commenc e n t  à  réalise r  de  plus  en  plus  de
diagnos tics  réemploi  et  à  s’approvisionne r  en  produi ts  issus  de  la  seconde  vie.  Pour
les  aider,  la  Ville  de  Paris  a  contribué  à  la  mise  en  place  d’une  méta- plateform e  de
mise  en  relation  entre  l’offre  et  la  demand e ,  BTP  Match,  avec  Plaine  Commu n e  et  Est
Ensemble  et  le  soutien  techniqu e  et  financier  de  la  Métropole  du  Grand  Paris.  BTP
Match  va  cent ralise r  les  annonces  d’offres  et  de  reche rch es  de  produits  de  réemploi.
Pour  répondr e  aux  besoins  des  acteur s ,  les  bailleurs  ont  été  associés  à  la  concep tion
de  l’outil.

La  politique  de  valorisa tion  des  déche ts  s’intensifie  :  lors  des  travaux  de  rénovation,
les  trois  bailleurs  adopten t  des  pratiques  de  plus  en  plus  vertue us e s .  À  titre
d’exemple,  plus  de  11  510  fenêtr e s  remplacé e s  dans  le  cadre  des  opéra t ions  en  cours
font  l’objet  d’un  recyclage  en  boucle  fermée,  en  remplace m e n t  d’un  traitem e n t  par
enfouissem e n t .  Le  recyclage  en  boucle  fermée  des  fenêtr e s  a  vocation  à  prése rve r
davanta g e  de  matiè re  premiè re  non  renouvelable  comme  le  sable,  de  réduire  les
déche ts  ainsi  que  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  liées  à  la  fabricat ion  du  verre.
En  effet,  ces  fenêt re s  représe n t e n t  plus  de  30  %  du  poids  des  déche ts  et  consti tuen t
un  giseme nt  potentiel  import an t  pour  la  réutilisation  et  le  recyclage  des  matériaux.

Ces  résulta t s ,  très  positifs  prenn e n t  forme  dans  un  contexte  de  forte  inflation.  Dans
ces  conditions,  à  l’image  de  2023,  les  projets  financés  en  2024  sont  marqué s  par  un
fort  renché r i sse m e n t  des  opéra t ions ,  notam m e n t  sur  le  volet  énergé t iqu e  qui
représ e n t e  désormais  58%  du  budge t  global  des  opéra t ions .

Les  137  chantie rs  actuelleme n t  actifs  perme t t ro n t  la  livraison  prochaine  de  15  528
logemen t s  rénovés,  embellis  et  économe s,  au  bénéfice  de  leurs  occupa n t s .  Chacun
d’eux  a  fait  l’objet  de  concer t a t ions  préalables  qui  ont  été  menées  en  relations
étroites  avec  les  locatai re s  et  leurs  représ e n t a n t s .

Les  cons o m m a t i o n s  réel l e s  aprè s  trava ux  des  loge m e n t s  socia ux

Dans  l’étude  réalisée  par  l’Apur  en  2023  relative  au  retour  d’expérienc es  sur  les
consomm a tions  énergé tiqu e s  réelles  avant  et  après  travaux  de  rénovation  des
premiè res  opéra t ions  Plan  Climat  financée s  à  Paris,  (soit  51  opéra t ions  et  plus  de  9
000  logement s ) ,  les  premie rs  résulta t s  mont raien t  une  baisse  moyenne  de  28  %.  Ils
faisaient  aussi  ressor t i r  des  gains  très  variables  d’une  opéra t ion  à  l’autre  en  lien
notam m e n t  avec  le  niveau  de  consomm a tion  de  dépar t  de  chaque  opéra t ion,  le  mode
de  chauffage  et  la  nature  des  travaux  réalisés .

En  2024,  l’Apur  a  actualisé  les  résulta t s  de  son  étude  à  partir  des  données  de
consomm a tion  de  l’année  2023.  Celles- ci  révèlent  une  baisse  moyenne  de  34  %  des
consomm a tions  énerg é t iqu es  observée  sur  le  patrimoine  rénové.  Ce  résulta t
s’explique  à  la  fois  par  la  hausse  des  prix  de  l’énergie  et  par  les  efforts  de  sobrié té
engagé s,  qui  tenden t  désorm ais  à  s’inscrir e  dans  la  durée .

La  rénovation  environne m e n t a l e  du  parc  social  s'inscri t  pleineme n t  dans  les
ambitions  climatiques  de  la  Ville  de  Paris.  Grâce  à  des  initiatives  struc tu r a n t e s  et  des
parten a r ia t s  solides  avec  les  bailleurs  sociaux,  la  lutte  contre  les  passoires
énerg é t iqu e s  et  l'adap ta t ion  au  change m e n t  climatique  sont  au  cœur  de  cette
transform a t ion,  avec  des  objectifs  clairs  de  réduction  des  émissions  et  d'améliora t ion
du  confor t  de  vie  des  habitan t s .  

Ce  volonta risme ,  soutenu  par  des  dispositifs  financiers  conséqu e n t s  et  une
mobilisation  sans  faille  des  bailleurs  sociaux,  perme t  à  Paris  de  se  diriger  résolum en t
vers  la  neutr ali té  carbone  à  l'horizon  2050,  tout  en  assura n t  une  transi tion  juste  et
durable  pour  l'ensemble  de  ses  habitan t s .
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